
 
  

 

 

MODALITÉS D’ORGANISATION DES 
FORMATIONS THÉORIQUES ET PRATIQUES 

 

 

Formation théorique : 
 

La formation théorique qui porte sur des questions « d'entraînement au code » pourra être 

suivi à votre rythme soit dans les locaux de l'école de conduite avec un support média tel que 

DVD, Box ou avec un enseignant (vérifier les heures de présence de l'enseignant sur le 

tableau d'affichage) ou via Internet (option d'achat d'accès). 

La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les 

locaux de l'école de conduite, et est dispensée en présence d'un enseignant de la conduite et de 

la sécurité routière titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité. 

Cinq thématiques sont proposées, vous devez obligatoirement assister à ces cinq cours. 

En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier 

les jours, les horaires et les thématiques sur le tableau d'affichage. 
 

 

Formation pratique : 
 

Pour que l'apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout son sens, la 

formation se déroule sous le format de l'alternance. Pendant la phase pratique, vous serez 

amené à circuler : 

• en ville  

• en rase campagne  

• sur autoroute  

• de nuit (leçons prises en hiver) 

De l'écoute pédagogique vous sera proposée. En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant 

qu'un élève conduit, vous l'observez, vous écoutez les explications et les conseils de 

l'enseignant et vous participez de manière active en faisant part de vos observations et de vos 

réflexions. 

 

 

 


